
DISCUSSION "FRANCOIS VILLON" 

 

 
Pour notre rentrée, c’était un sujet "à la page" : un écrivain au tempérament d’éternel étudiant, loin d’être sage ! 

 

Connu pour certains de ses écrits, moins sur le déroulement de sa vie plutôt agitée et mêlée à plusieurs affaires, dans une 

époque où l’on ne rigolait pas avec la justice ayant torture et pendaison comme sanctions ! 

 

Né à Paris en avril 1431, nommé François de Montcorbier ou encore François des Loges, il vécut jusqu’à 7 ans auprès des 

Célestins, puis sa mère le confia à Guillaume de Villon, son oncle chanoine, dans le quartier Latin où se trouvent les facultés 

tenues par les chanoines de Notre-Dame (faculté d’Art, de Droit, de Médecine, de Théologie) où l’on travaillait 130 à 140 

jours par an. 

 

François fut licencié "es Art", il pouvait donner des cours, mais déjà l’on connaissait les grèves, qui pouvaient durer plusieurs 

mois. De 1441 à 1445 : 5 grèves celle de mai 1453 à août 1454 fut la plus longue, ce qui résulte que les étudiants en liberté 

profitaient de la vie, prostituées, tavernes que Villon fréquentait en compagnie d’individus plus ou moins louches. 

 

En 1455 à 24 ans, le jour de la fête Dieu il se trouve mêlé à une altercation avec effusion de sang et le décès d’un prêtre. Son 

protecteur Guillaume, demanda une lettre de rémission auprès des autorités, ce qui le sauvera de la pendaison. 

 

En 1456 vers Noël avec des copains est organisé le vol d’un coffre dans la sacristie du collège de Navarre, pour élèves 

pauvres. L’action découverte fera un raffut du diable, ce fait grave va le poursuivre toute sa vie. 

 

Suite : 

 

Il devra quitter Paris pour Angers où se trouve le Roi René. Mais celui-ci n’apprécie pas François qui se 

vantait d’écrire. 

 

De ce fait François ira par les routes pour se retrouver à Blois, où Charles d’Orléans vient d’épouser sa 

3
ème 

jeune femme, qui mettra au monde une petite fille "Marie". Charles d’Orléans organise un concours 

de poésies auquel participe Villon. Il présente "La ballade des contradictions". 

Retenons quelques phrases : 

"Je meurs de soif auprès de la fontaine 

Chaud comme feu et tremble dent à dent 

En mon pays suis en terre lointaine…" 

Il a gagné le concours, mais comme les malfaçons le poursuivent et qu’il est dans le besoin, il part vers 

Moulins, y reçoit une aide financière demandée auprès du duc de Bourbon Jean II. C’est à Orléans qu’on 

le retrouve en prison. 

 

La chance aussi le poursuit :  

En 1460 il sera encore une fois sauvé, grâce à Charles d’Orléans.(Quand un Prince avec sa suite rend 

visite en ville, les prisonniers sont libérés...) 

Il écrit "Louanges à Marie d’Orléans“ 

“Marie nom plein de grâce 

Fontaine de pitié source de grâce 

Joie, réconfort de mes yeux 

Qui bâtit et réalise notre paix..." 

Pour d‘autres raisons à Meung s/Loire il est à nouveau emprisonné. Mais au décès de Charles VII, Louis 

XI lui succède. Le Roi passe par Meung et donc Villon est à nouveau libéré. 

 

Comme il commence à se rendre compte que pour lui çà sent le roussi, il écrit à 30 ans, son "Testament" : 

"En l’an de mon trentiesme aage, 

Que toute les hontes j’euz beues, 

Ne du tout fol ne du tout saige 

Non obstant maintes peines eues…" 

 



 

Il écrit également “ La Ballade des pendus” 

“Frères humains qui après nous vivez, 

N’ayez les cueurs contre nous endurciz 

Car se pitié de nous povres avez 

Dieu en aura plus tost de vous merciz..." 

 

Mais le destin le poursuit : 

Il revient à Paris. Un soir avec 3 compagnons, rue St-Jacques, il participe à une bagarre qui tourne mal. 

Certains repris seront pendus. Villon ira au Châtelet et sera banni de Paris et sa région. 

 

Janvier 1463, il part à 32 ans. Où était-il ? Qu’a-t-il fait ? Que lui est-il arrivé ? Il n’y a plus d’écrits. On 

perd sa trace, on ne le verra plus. Il n’y a pas de fin ! 

 

Malgré sa valeur intellectuelle, qualifié de mauvais garçon, de ce fait il nous laisse sur notre faim ! 

 

Ninette 


